
BULLETIN D'ADHESION 
     à envoyer à             Rando’s Ile-de-France  -   Maison des associations – n° 69        -    181, avenue Daumesnil     -    75 012   PARIS   

 
Je, soussigné/e, (personne majeure ou représentant légal)                Je remplis  EN  MAJUSCULES. 
 
Nom :  …………………………………………………………………..      Prénoms :   …………………………………………………………… 
 
Né/e le : …../……/ 19….. sexe :  F �        M  �  Téléphone : ……………………………………………………. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Courriel (indispensable pour recevoir les informations récentes de Rando’s) :  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
adhère jusqu'au 31 Août 2008 à Rando's Ile-de-France pour participer                  (Je coche la case choisie.)  
 
� seulement aux randonnées pédestres et activités culturelles, soit 35 € ,  
   � ou 20 € si je suis chômeur ou étudiant (1) ou si j’adhère après le 15 février 2008 (2).  
� à l’ensemble des activités (notamment cyclo, kayak…), soit 41 € ,  
   � ou 28 € si je suis chômeur ou étudiant (1) ou si j’adhère après le 15 février 2008 (2).  
� Je verse une cotisation supérieure à 41 € pour soutenir Rando’s Ile de France.    Montant :  
 
Je joins mon règlement par chèque à l'ordre de : Rando's Ile-de-France,  
 
La carte d’adhérent est envoyée dans le trimestre qui suit l’adhésion.  
 
Mon adhésion me permet de participer aux activités organisées par Rando's Ile-de-France (sous réserve de remplir les conditions particulières 
pour certaines activités), de recevoir les programmes de Rando's IdF, de bénéficier des avantages offerts aux adhérents de Rando's IdF et de la 
Fédération Française de Randonnée.  
 
J’autorise Rando’s IdF à faire figurer mon nom dans ses publications.    (je raye si cela ne me convient pas)  
J’autorise Rando’s IdF à faire figurer ma photo dans ses publications.     (je raye si cela ne me convient pas) 
Je ferai partie de la liste de diffusion (mail) des adhérents de Rando’s IdF.  (je raye si cela ne me convient pas)
    
 
J’ai pris connaissance des statuts de l’association et conditions d’exercice des activités dans 
l’association, notamment celles indiquées ci-après, et je les accepte.   
 

conditions d’exercice des activités dans l’association Rando’s Ile de France 
 
Rando’s Ile de France est une association sans but lucratif, animée exclusivement par des bénévoles. Tout/e adhérent/e prenant part à une 
activité doit le faire dans un esprit de responsabilité, de convivialité, de respect d’autrui et de partage.  
 
Seuls/es les adhérents/tes sont admis/es à participer aux activités de l’association.  
 
Le Conseil d’administration (ou certains de ses membres mandatés par lui) est en droit de refuser à un/e adhérent/e de devenir animateur/trice, 
ou peut y poser toutes conditions qui lui paraissent nécessaires pour le bien de l’association et de ses membres.  
 
Pour les randonnées et autres activités d’extérieur : 

- L’animateur/trice peut refuser la participation d’une personne dont l’équipement serait inadéquat.  
- Chaque participant/e  évalue sous sa responsabilité exclusive sa capacité à participer à l’activité choisie en tenant compte de son 

propre niveau d’entraînement, de son état de santé, et des informations données par le programme et l’animateur (longueur et 
difficulté de l’activité, notamment).  

- Les participants/tes doivent se conformer aux indications données par l’animateur. Toute personne qui se désolidarise du groupe 
ou n’observe pas les consignes reçues le fait sous sa responsabilité exclusive.   

- Tout/e participant/e peut être appelé/e par l’animateur à lui apporter son aide.   
- Les animateurs Rando’s IDF sont bénévoles et n’ont pas nécessairement reçu de formation à l’accompagnement de randonnées ou 

d’autres activités sportives.  
 
Assurance : L’adhésion à Rando’s Ile de France inclut obligatoirement la cotisation à la Fédération Française de randonnée et à l’assurance qui 
en découle.  
 
A                                           , le :                                  Signature :  

                                                 
1 :  Merci de joindre une photocopie justificative. Valable aussi pour les bénéficiaires de l'A.A.H.  
2 : uniquement pour les personnes qui n’étaient pas adhérentes l’année précédente.  


